
Bris D’égalité (FQBG) 

S’il subsiste une égalité au classement après avoir accordé deux points par victoire et un point par partie nulle, 

la procédure suivante sera suivie afin de briser l’égalité : 

À noter, dans le cas d’une triple égalité ou plus, lorsque des équipes sont à égalité sur un point, alors que 

d’autre(s) sort(ent) du lot (autant par le haut que par le bas), le bris d’égalité recommence au point 1 pour les 

équipes restantes. 

1 - Résultats directs : Plus de points dans les matchs entre équipes à égalité. 

2 - Victoires : Plus de victoires contre des adversaires communs. 

3 - Victoires totales : Plus de victoires en général. 

4 - Différence de buts : Meilleure différence entre buts marqués et encaissés (entre équipes à égalité). 

5 - Points contre adversaires communs : Plus de points accumulés. 

6 - Différence de buts contre adversaires communs : Meilleure différence de buts. 

7 - Différence de buts totale : Meilleure différence sur l’ensemble des matchs. 

8 - Buts marqués : Plus de buts marqués (entre équipes à égalité). 

9 - Buts marqués contre adversaires communs : Plus de buts marqués. 

10 - Buts marqués en général : Plus de buts marqués sur toute la compétition. 

11 - But le plus rapide (entre équipes à égalité) : L’équipe ayant inscrit le but le plus rapide dans 
ces matchs. 

12 - But le plus rapide (tous matchs confondus) : L’équipe ayant inscrit le but le plus rapide dans 
l’ensemble du tournoi. 

13 - Moins de minutes de punition : Équipe la plus disciplinée. 

14 - Décision du comité : En dernier recours 
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